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ART. 2.- Le chef du service des postes et télé
graphes est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, communitju.é et publié partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 24. novembre 1938. 
L MONTAGNË. 

yente des aracbides 

DECISION No 856 abrogeant la décision ,,0 190 da 
17 mars 1938 interdisant la vellte des arachides 
"aIlS /e cercle dé SokodtJ. 

LE GOUVERNEUR DES COl.ONiES, 
OFFICrER. oe: LA LimON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution:;
et les 	 pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo~ modifié par celui du 
20 juillet 1937; . ' 

Vu l'arrêté du 18 juin 1935 régle:uicntant la veute de cer· 
tains produits durant les distributions de graines de semences 
faites aux agriculteurs indigènes par les Sociétés Indigènes de 
Pré"voyance;" . 

Vu la ,décision nO 190 p:u 17 mal"s lQ38 interdisant la vente 
dl'S arachIdes dans· le cercle de Sokodé; 

'Sur ta proposition du commandant dc cercle ~e Sokodé; 

DECIDE: 
!'>; 

AR1'IO-E PREMIER. Est abrogée à compter du 5 dé
cembre 1938 la décision nO 190 du li mars 1938 inter
disant la vente des arachides dans le cercle de Sokodé. 

ART. 2. La présente décision' sera enrégistrée, 
communiquée et publiée partout oi! besoin sera. 

Lam('le 25 novembre 1938. 

L. MONTAGNE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

P'ERSONNEL EUROP'c;:EN 

Tableau d·avancement (1 er semestre 1939) 

, Par arrêté nO 634, dIt ,,18 novembre 1938. .- Sant 
inscrits au tableau d'avancement du personnel des 
cadres locaux européens du Togo pour le 1er semestre 
1939 : 

.4 - SERYICE~ CIVILS 
~.J( • 

POIlI' le grade (Padioiut'princi{Jal de 2< "lasse: 
(au choix) 

M.M. 	 Maillt't Jean, adjoint principal de 3e classe. 
Roth René, adj.oint principal de 3< classe. 
Dassonville Jeàp, adjoint principal oe 3e classe. 

Pour le grode de commis de 1re classe: 
. (au cllOix) 

M. Dégoul Jean,' èommis de 2e classe. 
" 

B SERVICE DES P. T. T. 


Po~'} le grade de receveur comptable celltralisate"r 

aVallt 2 aJiS: 


(au choix) 

M. Lescellier, Bienaimé, receveu.r des P. T. T. 

C TRAVAUX PUBLICS - GÉOMÈTRES 

POilr le grllde de clzef Olll'rier d'art de 3e classe:' 
(au choix) " 

M. Stail René, ouvrier d'art principal de 1re classe_ 

Pour le grade de surveillant de 2. classe.• 
(au choix) 

M Mandon René, surveillant de 3e classe. 

Pour le grade de comptable prillcilml de 3e classe.
(au choix) 

M. Langdon Jacques, comptable de l,e classe. 

il 

Pour le grade de géomètre de 2' classe: 


(au cboix) 

:'1'1 
 M. Lalondrelle Georges, géomètre de 3e c1asse_ 

D CHEMIN nE FERil 
:' Pour le grade de chef ,!Ilvrier d'ad de 2e classe:' 

(au choix) 

M. Watteau Louis, chef ouvrier d'art de 3e . classe•. 

Pour le grade d'ouvrier d'art de 4e classe: 
'. (au choix), 

,M. Cantara 'Louis, ouvrier d'art de 5e dasse, 
r' 
'Paal" le grade d'agetd: comptable de 1re classe: 

(au choix) 

M. Pinelli Roch, agent comptable de 2e classe. 

Pour le gradé de saas cite! de gare de 2<: classe: 
(all choix) 

M. Cerveaux Lyonel, sous chef- de gare de 3e' classe. 

E POUC:E 

': POlir le I{mde de COlJwûss{/ire ppal. de flo/ice de 2e cl. 

(au choix) 

M. Réhar! Adolphe, commissaire de police de 1re cl. 

Pour le grade d'inspecteur de police de 1" dasse: 
(au choix) 

M. Ginet Henri, inspecteur de police de 2e classe. 

r - AGRICULTURE 

POlfr le gri,,!e de cOJulacteur en citer de 2e classe:~ 

(au choix)· 

. M. ,Fontaine André, conducteur' principal de 1re cl. 


o ENSEIGNEMENT 


POIlr le grade d'inspecteur des écoles de 2' classe:

(au choix) 


M,M. 	 Siro Armand, institut~ur principal hors classe. 
Champion Albert, instituteur principal de 2" cl. 

Paal' le grade d'instituteur prillCipat il; 2e classe: 
(au choix) 

M. Thomas André, instituteur princi pal de .3~ classe... 

Nominalions 
P"r arrêté n' 650',tu :' 
24 novembre 1938. M. Walter Ch,ire, sergent-chef' 

de l'infanterie coloniale, est agréé en qualité de sur
veillant stagiaire ne 4e classe ùes travaux publics. p~l1r· 
compter du jour ûe l'acceptation de sa démission de· 
l'armée açtive. 

c 
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Alfecfations 

Par décision n' 816 du : 

10 novembre 1938. -, M. Rehart Adolphe, commis
.....,aire de police de 1'" clàsse~ attendu à Lomé 'par" Je 
p.1quebot Touare'g dù 15 novembre. reprend les fonc
tions de directeur de la police dont il est titulaire, li est 
,nommé en outre directeu r de la prison de Lomé_ 

L'tl. Ginet. inspecteur de poUce de 2<: c1asse~ est 110111

·mé adjoint :lU dLrecteu~ de ia police. conuu!ssàire de 
!police de Lomé et sUfveiHant-chef de la prison. 

M, C~ron. ingénieur météorologiste de 3" classe, 
.attendu à Lorn:é par le paquebot Touareg du 
15" novembre, reprend les fonctions de che-f du servi~e 
météorologiquê dont.iJ est titulaire. 

Le sergent~jnfirmier Deville, attendu à Lomé par le 
. paquebot Touareg d~ 15 novenlbre. est affecté au 
servÎce de 1" trypanosomiase avec résidence à Pagouda., 

Par décision n" 835 du : 

"16 novembre 1938. -- At. Beute,', instituteur de 
,~e' classe du'cadre supérieur defenseignement du Togo, 
'retour de congé, attendu à Lomé le 18novernbre parle 
sIs' Asie, est chargé de cours et de la surveillance des 
,études au cours compténlentaire. 

Par décision n· 841 du : 

18 novembre 1938. -:- Le médecin capitaine Pelleteur, 
,attendu par le sis Asie le 18 novembl'e 1938, est nlis à la 
',disposition du médecin .chef de rhôpital'de Lomé, en 
remplacement du 'médecin lieutenant Depoutre. '. 

Le médecin Iieutétlant Depoutn; cn sel"vice à Lomé, 
~est nommé médecin-chefde'la subdivision sanitaire de 
Mango, en remplacement du médecin capitaine Piriou 

·chargé provisoirement de cette fonction. 
La décision n' 761 du 20 octobre 1938 est et demeure 

.rapportée. 

Par décis,ion n° 842 du : 

18 novembre 1938. -:\\. Paul Chabaoon, administra
teur-adjoint des colonie~, attendu prochainement au 
Territoire, est nommé chef de la subdivision de Lama
Kara et président du trîbum~l du premier degré dudit 

.lieu, en remplacement de M. Maillet, adjoint principal 
des services civiis l (~n instance de dipart en congé 

.administratif, 
Bn attendant l'arrivée de ~t, Chabanon, ll'l. Degoul, 

CO,mnltS des services dvils t sera chargé cumllln.tivenle~t 
avec ses fonctions actuelles, de l'expédition des affaires 
courantes et des fon,ctions de président du tribunal du 
prenlier degré. 
P~ndant eett.e même période, J'exercice des pouvoirs 

·disci'plinail"e~ est conféré à M. I)egoul. 

Par décision n° 849 du : 

23 no\~embre 1938. - Le sergent-chef de l'infanterie 
coloniale Walter CI41ire~ en instHnce de mj~e à la 
retraite, et dont l'agrément dans Je cadre des surveil 
lants des travaux pub]if;S n été autorisé par le GOllvèr
neur GSnénli l Haut-Commissaire de la République. est 
mis à la disposition du chef du service des travaux 
publics et des trallsports, en attendant l'acceptation 
de sa démission par Je département de l,a guen"e, 

,., 
Par décision nO 850 du 
24 novembre 1938. ~ M. 'Vuiilet, administrateur_ 

adjoin.t de 1" classe des colonies, est nornmé:cornman
dant de cercle du sud et ndministrateur-Î11aire de Lomé 
par intérim,· 

M. VuiHet remplira en outre les fonctions de président 
du trib,una( de deuxième degré et d'administrateur de 
l'iJ1sc~.iption maritime. 

Par arrêté n° 647 du : 
24 novembre 1938; -- l\1, Deseille, géomètre nprés 

36 mois du service togographique de l'A. 0: F., est 
nommé, par intérin1. recevt'!l1r del'enregistremeni,des 
domaines et du timbre, conservateur oe la prop.'iété 
fonciè~e ef curateur aux successions et biens vacants, 
en ren~ placement de i\1. Vuillet, administrateur-adjoint 
de 1rt classe des colonies, appelé à d'autres fonctions, 

M, Deseille aura droit en ces qualités aux remises et 
émoluments prévus pal' les textes en vigueur. 

Par décision o~ 85j"'du : 
24 nOvem bre 1938. ~ Est rapportée, sur sa demande, 

la nomination du médecîn~col11num4ant Gonnnelon 
c.omme médecin résident de tth&pÎtal de' Lomé. 

Le médecin-capitaine PeJleteur est nommé médecin•résident de l'hôpital de Lomé. 

Commissions· de classement 

Par décision n" 824 du : 
12 novembre 1938. - Les difl"érentescommissionsde 

clnssernent du per~~,mnd européen des cadres Jocaux 
du Togo régis par les arrêtés su~vÎsés se réuni1'ont le 
vendredi 18 novembr~ 1938 à 14 h, 30 aux bureaux du 
Commissariat de la .~épublique en vue d'établir le 
tableau d'avancement dudit personnel pour le premier 
semestre 1939.' 

Les commissions sont composées de la façon1 

suivante: 

Pour toutes les commissiol1s 

~t.M.. Gradassi. administrateur en chef des 
colonies, . . Prés/dent, 

" Moura~lles, adtllÎnistrateur-adjoint 1 
des colonies, chef de cabint't du 
CommÎssHÎre de la Répub)jql~eJ \Membres 

Sanson, admÎnistrateur-ildjoint des 
colonies, chef du bureau des A .A~E., 

Chumpioll, ~institutellr principal. chef 
de la section du personnel " Secrétaire 

SERVICES CIVILS 

M,M. Perret, ad ioint principal hors <:lasse des services 
civils, 

Roth, adjoint p)·ttlcipal de 3~ classe des servicesii 
i "'~: ch'lls.1 

ENSHIGNE!'!1ENT 

M. le chef du servÎçe: de renseignement. 
Mme. Siro, institutrice prindpale··hors classe, 


,i\i. Thomas, instituteur princ~paL 


AGRICt:LTURE 

l\1..j\f.le chef du service de ,'agt'icuhure,
li Pontaine, conducteur ppl. des travaux agricoles;ii 

l\tl.eneau) adjoint des services civils. 
li" 
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TRAVAUX PUBLICS ET GEOMBTRES 

M.M.le chef du service des trav. publics et transports, 
Horard, chef ouvrier d'art hors classe, 
Tessier, chef ouvrier d'art hors classe du chemin 
de fer. 

CHEMIN DE FER 

lol.lo1. le chef du service des trav. publics et transports, 
Lugan, chef de gare hors classe, 
Bugnard, chef de district principal de 1" classe. 

P. T. T. 
M.M. le chef du,service des P. T. T., 

Nouvel, in.specteur du mat~riel et de Ja traction, 
Perret, adjoint ppl. hors classe des services civils. 

POLICE 

M.M. le diTecteur de police, 
Perret, adjoint ppl. hors classe des services civils, 
Roth l adioint principal des services civils. 

Par décision n" 852 du : 
24 nOI'embre 1938, - La commission de classement 

du penonnel de la ,trésorerie du Togo prévue à l'article 
22 du déCret du 6 aodt 1921 susvisé, est composée ainsi 
qu'i! suit : 
MM. Mouragues, administrateur-adjoint des colonies, 

chef de cabinet du Commissaire de la Répu
b1ique . . Président 

Bérard, administrateur-adjoint des 
colonies, chef du bureau des fi
nances, 

Georges-Richard, trésorier-payeur du Membres 
Togo, 

Saint~Criq, commis principal du 
trésor, 

SecrifoJ"re -IonS 

Meneau! adjoint des services ci vils! 	 veix dlllbérn
live; 

et se réunira SUT convocation de son président à l~effet 
de dresser le tableau d1avancement du personne] de la 
trésorerie du Togo et la liste d'aptitude poud'emploi 
de fondé de pouvoirs. 

PERSONNEL INDIGENE 

Tableau d'avancement ( •• - semestre 1939) 

Par arrêté nO 654 du 26 novémbre 1938. Sont 
inscrits au tableau d'avancement pour le pr.emier 
semestre 1939 les agents indigènes dont les nomS 
suivent: 

A - ENSEIGNEMENT OFFICIEL 

Pour le grade d'instituteur ordinaire de 1re classe: 
(au choix) 

TorouMichel, instituteur ordinaire de 2e classe. 

Pour le grade d'instituteur ordinaire de 2e classe.' 
(au choix) 

Bœhm Chrysostome, instituteur.adjoint de 1re da",s!:. 

Pour le grade d'i/lstitutear-ad;oint de 1re classe.' 
(au choix) 

Ajavon Henri, instituteur-adjoint de 2' classe. 
Kouanvih Laurent, instituteur-adjoint de 2e classe. 
Degboe Alphonse, instituteur-adjoint de 2e classe. 
Ekoue Pierre, instituteur-adjoint de 2e classe. 
Kponton Hubert, instituteur.adjoint de 2e classe. 
Lawson Joseph, instituteur-adjoint de 2e classe. 

POUl' le grade d'instituteur-ad;cdnt de 2' classe: 
(au choix) 

Adote Jacob, instituteur-adjoint de 3e classe. 
Kpodar Louis, instituteur-adjoint de 3e classe. 
Fumey Arnold, instituteur.adjoint de 3e. classe. 
Kponton Lucien, instituteur-adjoint de 3e . classe. 

Pour le grade d'institateur.adioinl de 3e classe: 
(à J'ancienneté) 

Moreira Benoît, instituteur-adjoint de 4e classe. 

(au choix) 


Colley Augustin, instituteur-adjoint de 4e classe. 
Johnson Georges, instituteur-adjoint de 4e classe .. 
Tekoe Alexandre, instituteur-adjoint de 4e classe. 

Pour le grade d'instituteur-adioin.t de 4e classe,: 
(au choix) 

Akouete Adoté Jean, instituteur-auxilIaire de 1re cl. 
Ayivi Abraham, instituteur· auxiliaire de 1re classe. 

(à l'ancienneté) 
Kouevi François, instituteur-auxiliaire de 1re classe. 

Pour le grade d'instituteur-auxiliaire' de 1re classe.' 
(au choix) 

Houenassou Daniel, instituteur-auxiliaire de 2e cl. 
Sittî Jean, instituteur-auxiliaire de 2' classe. 

Pour le grade de moniteur de 1re classe: 
. 	 (au choix) 

Goudeagbe William, moniteur cie 2e classe. 
Barrigah Samuel,. moniteur de 2è classe. 

Pour le grade de moniteur de 2e classe: 
(au choix) 

Prince Alexandre, moniteur de 3' classe. 

Yekple Mensah Joseph, moniteur de 3e classe. 

Kouassi Daniel, moniteur de 3e classe. 

Randolph Adéline, monitrice de 3e classe. 

Akoueson Arthur, moniteur de 3' classe. 


'Pour le grade de moniteur de 3' classe.' 
(au choix) 

Johnson Denis, moniteur de 4e classe. 

Houedako Ambroise, moniteur de 4e classe. 

Hundt Joséphine, monitrice de 4e classe. 

Afoutou Maxime, moniteur de. 4e classe. 

Bonin FrançoIS, moniteur de 4.' classe. 


B - ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

Pour le grade de moniteur de 1re classe: 

(au choix) 


Kowu Pierre, moniteur de' 2' classe. 


Pour le grade de mOlliteur de 2' classe: 

(au choix) 


Agbobly Emanuel, moniteur de 3e classe. 

Bruce Thomas, moniteur de 3e clas~e. 


Pour le grade de monitear de 3e classe: • 
(au choiX) 

Ecoue Jérôme, moniteur de 4' classe. 

Ayee Jacques, moniteur de 4e classe. 

Nubukpo Michel, moniteur de 4.e classe. 

Quenum Pierre, monitèur de 4' classe. 
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Pour le grade de moniteur rie 4' classe.
(au choix) 

Amouzou Gabriel, moniteur de 5e classe. 

Sagan Simon, moniteur de 5e classe. . 

LaciePierre, moniteur de 5e classe. . 

Eklou François, moniteur de '5e classe. 


e - DOUANES 

Pour le grade de préposé de 1r. classe: _ 
(au ~hoix) 

Pietri Lazare, préposé de 2' classe. 

Pour le grade" de préposé de 2' classe.

(au choix) 


Romao Joseph, préposé de 3e dasse. 

Kouevi Cyrus, préposé de 3e classe. 


Pour le grade de préposé de 4' classe.
<au chi:>ix) 

Eklèü Michel, préposé de 5' classe. 

Ajayee Dominique, préposé. de 5' classe. 

Toovi Prosper, préposé d~ 5e classe. 

Batonon Bernard, préposé de 5c classe. 


D P. T. T. 

Pour le grade de commis hors classe: 
(au choix) 


Boccovi Ambro'lse, . commis de Ir. classe. 


POlir le grade de commis de 1re classe: 

(au choix) 


Maleaux Joseph, commis de 2e classe. 


Pour le grade de commis rie 5' closse: 

'( au choix) 


Ephoevi Charles, commis de 6e classe. 


Pour le grade rie commis de 6e classe.

(ail choix) 


Gomez C. Robert, commis de 7. classe. 


POllr le grade de facteur rie 1re classe: 

(au 'choix) 


Capochichi Marc, facteur de 2' classe. 


Pour le grade de facteur de 3e classe: 

(au choix) 


Bouraima Samuel, facteur de 3e classe. 


Pour le grade de surveillant auxiliaire rte 1" classe: ' 
(au choix) 

Lantam Ali, surveillant auxiliaire de 2e classe., 

E SANTÉ 

Pour le grade d'aide 'médecin rie 1re classe: 
(au choix).' 

Kouevi Gabri~J, aide-médecin de 2e classe. 

Pour le grade d'aide·médecin de 2e classe: 
(au choix) 

Lawson Body Martin, aide-médecin de 3e classe. 
.Ayeya Dermant!, aide-médecin de 3e classe. 
Adigo Akakpo Louis, aide-médecin de 3e classe. 
Urbain Amégnigan, aide·médecin de 3e classe. 

Pour le grade d'aide-médecin de 3e classe: 

(au choix) ..;, 


Aballo Jean, àide-médecin de '4e claSse. 


Pour le grade d'aide-médecin de 4< classe: 
(au choix) 

Nikoue Clément, aide-médecin de 5< classe. 

de S'ouza Etienne, aide-m~decin de 5" classe. 

Kagni Lueien, aide-médeCin de 5e classe. 


Pour le grade d'infirmier-major de 3' classe.
(au choix) . 

Moussa Michel, infirmier-major de 4< classe. 

Djadoo Cécilia, infirmière-major de 4< classe. 

Koucvi Louis, infirmier-major de 4< classe. 


. (à l'ancienneté) 


Abbey Dominique, infîrmier,major de 4e classe. 


Pour le grade d'infirmier-major de 4- classe: 
(au choix) 

Akouete Jean, infirmier-major de S< classe. 

Pour le grade d'infirmier-major de 5e classe: 
(au choix) 

Wood Anna, infirmièrè 'de 1re classe, 
Adjidoh Guillaum'e, infirmier de 1re classe. 

(à.l'âncienneté) 
Wilson Claire, infirmi~re de 1re classe. 
Kouevi Daniel, infirmier de 1re classe. 
Mensah Gottfried, infîtrmier de 1re classe. 

Pour le grade d'infirmier de 1re classe.
(au 'choix) 

Gnassounou Toussaint, infirmier de 2e classe. 
Fadikpe René, infirmier de 2e classe. 

. Agbaglah Jean, infirmier de 2' classe. 
Nyavor Pius, infirmier de 2' classe. 
Kponton Quam-Dessou Sylvestre, infirmier de 2e cl. 
Akpah Félix, infirmier de 2< elasse. 

Pour le grade d'infirmier de 2' classe: 
(au choix) 

Gbeto Félix, infirmier de 3e classe. 

Agbodjan Etienne, ilj.firmier de 3< classe. 

Schneider William; infirmier, de 3e classe. 

Kouassigan Gabriel, infirmier de 3e classe. 


Pour le grade' d'infirmier de 3e classe: 
(au choix) 

Pan ou Robert, infirmier de 4' dasse, 

Anani Emmanuel, infirmier de 4e classe. 

Mienso Ambroise, infirmier de 4e classe. 

Ohin Richard, infirmier de 4< classe. 

Agbodjan Robert, infirmier de 4< Classe. 


(à l'ancienneté) 
. 'Mensah Albert, infirmier de 4e classe. 
co Regent Armand Claude, infirmier de 4< classe . 

Anani Christophe, infirmier de 4e classe. 
Gbedemah Elias, infirmier de 4' classe. 
Ametepe 'Louis, infirmier de 4- classe. 

Pour le grarie d'iufirmier de 4e classe: 

(au choix) 


Nyame Alfred Louis, infirmier de 5e dasse. 

5e
Gnassounou Léon, infirmier de classe. 
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(à l'ancienneté) 
Ahoye Aquéréburu Léonard, infirmier de 5e classe. 
Pio Albert, infirmier de 5e classe. 

POlir le grade de brigadier-chef de 2e classe: _ 

(au choix) 

Jacob Blabou, brigadier d'hygiène de 1" classe. 

Pour le gradq de garde d'hygiène de 1" classe: 

(au choix) 

Lawson LaiSQn Joseph, garde d'hygiène de 2' cl. 
Afanvi Dossouvi, garde d'hygiène de 2' classe. 

Pour le grade de garde q'hygièlte de 2. classe: 

(au choix) 

Adjamgba Marc, garde d'hygiène de 3e classe. 
Lade Antoine, garde il'hygiène -de 3e classe. 

F ~ COMMIS D'ADMINISTRATION 

Pour le grade de commis ppal. d'admlflist. de 4e cl. 
(au • choix) 

Adjivon Sévérin, commis ppal. d'administ. de 5e cl. 

Pour le grade de commis ppat. d'administ. de 6' cl. 

(au éhoix) 
Quashie William, commis d'administration de ire cl. 
Alomenou Emmanuel, cominili d'administ. de 1re cl. 
Bannerman Pierre, commis d'administ. de 1" classe. 
da Ernestho Léopold, commis d'administ. de 1re d. 

Pour le grade de commis éadmillÎslral{oll de 1re cl. 
(au choix) 

Agboton Albert, commis d'administration de 2e cl. 
Akpalo John, commis d'administration de 2e classe_ 

Pour le grade de commis d'adminisiratioll ·de. 2' cl. 

(au choix) 
Lawson Laté Bernardin, .cominis d'administ, de 3< cl. 

Pour le grade de commis d'Ildmillislration de 3< cl. 

(au choix) 

Adatevi Barthélémy, commis d!administ. de 4e cl. 
Doswu François, commis d,'administration de 4' cl. 
Tossou Abalo, commis d'administration de 4e cl. 
Dueggah Joseph, commis d'administration de 4- cl. 
Yevu Joseph, commis d'administration de 4< cl. 

Pour le grade de commis d'administratioll de 4' cl. 

(au choix) 

foly Joseph; commis d'admiI'listration de 5e classe. 
Hundt John Otto, commis d'administration de 5e cl. 
Atayi John Emmanuel, commis d'administ. de 5e cl. 
Ajavon Blaise, commis d'administration' de 5e classe. 
Amouzou Vitus, commis d'administration de 5e cl. 
Kuadjovih Cadmus, commis d'aomiriist. de 5e classe. 
David Adolphe, commis d'administration de 5'. cl. 
Adjevi Sylvain, commis d'administration de 5' cl. 
Wallabregue Robert, cOmmis d'administ. de 5e cl. 
Adjavon Adolphe, commis d'administration de Sc cl. 

Pour le grade de commis d'Ildmillistratioll de 5- classe: 
(au choix) 

Obaguidi Léonard, commis d'administration de 6' cl. 
Brym Daniel, commis d'administration de 6' cl. 

-

1 

Pour le grade de commis d'admi,1islratioll de 6' classe : 
(au cll0ix) 

Lawson' Léonard, commis d'adm_ de 7e c1.~ 

Mebounou Michel, commis d'adm. de 7- cl. Ex aequo 

AtayiAyi Jonathan, commis d'adm. de 7e cl. _ 

Hantz Richard, commis _d'administration de 7e cl. 

Gbedey Théophile, commis d'administration de 7' cl. 

Eyebiyi Samuel, commis d'administration de 7' cl. 

Quevisson Charles, commis d'administration de 7e cl. 

Santos Paulin, commis d'administration de 7e classe. 

Adouvi Charles, commis d'administration de 7< cl. 


, a - INTERPRÈTES
•

P:JIlr le grade d'illterprète principal de 5e clusse: 

(au choix) . 


Tiedre Yao, interprète de 1" classe. 


Pour lègrade d'interprète de 1" clusse: 

(au choix) 


AdjalIé Atisso 19riace, interprète de 2e classe. 


H - PLANTONS 

Pour te grllde de plan.tOIl de 3- classe: 

(au choix) 


Onimavo Amouswu, planton de 4e classe. 


POlir ie grade de pla.'1.uJ/l de 4e classe: 

(au choix) 


Hinde Tossou, planlion de 5e classe. 


Pour te grade de plantait de S- classe: 

--" (au choix) 


Folli Louis, planton de 6' classe. 


. Pour le" grade de plan.tOIl de 6' classe: 

(au ehoix) 


Tahoulan Christophe, planton de 7' classe. 


POlir le grade de plallion de 7e classe: 

(au choix) 


Assagba Michel, planton de 8e classe. 


(à l'ancienneté) 

Deckon Josehp Félix, plant,on de 8e classe. 


1 --- POLICE 

Pour le grade d'illSpecleur auxiliaire de 3- classe: 
(au choix) 

Deckon Cosme Félix, -inspecteur auxiliaire de 4ê cl. 

Pour le grade d'inspecteur aaxiliaire de 6' ctasse: 
(au choix) 

Comlan Georges, inspecteur auxiliaire de 7e classe. 
Bruce Cuthbert, inspecteur auxiliaire de 7' classe. 

Pour le grllde d'inspecteur auxiliaire de 7' classe: 

(au choix) '. 


'Comlan Paulin, inspecteur auxiliaire de Se classe. 


J ~ AGRICULTURE 


Pour le gr.ade de ll!ollÎteur de 2e classe: 

(au choix) 


Atsou Ebenezer Eho, monitem de 3. classe. 
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Pour le grade de moniteur de 3' classe: 

(au choix) 

Hunsihoue Anatole Samson, moniteur auxilîaire de 
1re classe. 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de 1re classe: 
(au choix) 

Amehame K. Bernabé, moniteur auxiliaire de 2e cl. 
Gokonous Remi, moniteur auxiliaire de 2e classe, 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de 2e classe: 
(au choix) 

Houenou Justin, moniteur auxiliaire de 3e classe. 
Eyebiyi Salomon, moniteur auxiliaire de 3e classe. 

Pour le grade de moniteur {Ulxiliaire de 3e classe: 
(à l'ancienneté) 

Tossah Raphaël, 	 moniteur auxiliaire de 4, classe, 

K TRAVAUX PUBLICS 


Pour le grade de maitre-ouvrier de 20 classe: 

(au choix) 


Amadou Moise, maître,ouvrier de 3e classe. 

Pour le grade de lnaltre-ouvrier de 1e classe: 
(au choix) 

Djondo Pierre, ouvrier de 1" classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 1re classe: 
(au choix) 

K'Ouevi Joseph, ouvrier de 2e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 2e classe: 

(au choix) 

Kouassi Nicolas, ouvrier de'3e classe. 
Ouabi Sant' Anna, ouvrier de 3' classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 3e classe:, 
(au choix) 

Ayikoue Thomas, ouvrier de 4< classe. 

Agbodan Jean, ouvrier de 4' classe. 

Etau Frantz, Quvrier de 4e classe. 

Couassi Essé, ouvrier de 4< classe. 


POlU' le grade d'ouvrier de 4< classe: 
(au choix) 

Tetevi Adanbounou, >ouvrier de 5' classe. 
Kpakpo Gabriel, ouvrier de 5' classe, 

Pour le grade d'ouvrier de 5e classe: 
(au choix) 

" 

Kouassi Adrien, ouvrier de 6e classe. 
Kouvahe Joseph, ouvrier de 60< classe. 

pour le grade d'opérateur de 60 classe: 
(au choix) 

d'Almeida Alexandre, opérateur, de 7' classe. 

Pour le grade de surveillaltl de roule de 6< classe: 
(au choix) 

Codjie Stéphan, surveillant de 7' classe. ! 
Ex a~quoOuro Gaio Condo, survei!. de 7. classe. ) 


Kondi Addo, surveillant de 7< classe. 


Pour le grade de mécanicleft-CoJUiucieur ppol, de 2e cl. 

(au choix) 

Agbagla Bernard, mécanicien-conducteur principal 
de 3e classe. 

Pour le grade de mécanicielt-condllcleur ppal. de 3e cl. 

(au choix) 

Kouaou Koumako Joseph, mécanicien-conducteur 
principal de 4' classe. 

Koko Kouassi, mécanicien-conducteur principal de 
4e classe. 

Pour le grade de mécanlcieft-Cotuf.ùctelU'< de Ire classe: 
(au choix) 

Amoussou Afanou Ambroise, mécanicien-conducteur 
de 2e classe. 

Otto Reinhard, mécanicien-condu'cteur de 2e classe. 
Dossah Philippe, mécanicien-conducteur de 2e classe. 

Pour le grade de mécanlcien-conducfeur de 2' classe: 
(au choix) 

y co 'Boniface, mécanicien-conducteur de 3e classe. 
Andreas Allen, mécanicien-conducteur de 3e classe. 

Pour le grade de mécanicieft-Conducteur de 3e classe: 
(au choix) 

4eBougounou Nappa, mécanicien-conduct€lllr de cl. 
Koussadjah Binoh, mécanicien-conducteur de 4' cl. 
Folly Pancréassus, mécaniciell-conducteur de 4e cl. 
Ayite Félix, mécanicien-conducteur de '4e classe. 

L - CHEMIN DE FER ET WHARf' 

Pour le grade de chef de station de Ire classe: 
(au choix) / 

Mensah Joseph, chef de station de 2e classe. 

Pour le grade de 	chef de station de 3e classe: 
{au choix) 

Kohler Joseph, chef' de station dé 4e classe. 

Pofagi Marcel, chef de station de 4e classe.' 

Ocloo Andréas, chef de station de 4e classe. 


,Pour le grade de chef de station de 4. classe: 
(au choix) 

Febon Thomas, facteur-enregistrellr de 1re class'f,: 

Pour le grode de tactear..enregistreur de 1re classe: 
(au choix) 

Lawson William, facteur-enregistreur de 2e classe. 
. Aja\'On Ernest, facteur-enregistreur de 2e classe. 
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Pour le grade de facteur-enregistreur de' 2' classe: 
(au cooix) 

Lawson Raphaël, facteur-enregistreur de 3e classe. 
Ketevi Evariste, facteur-enregistréur 'de 3e cclasse. 
Y"madjako Simon, facteur-enregistreur de 3e classe. 

Pour te grade de maUre-ouvrier de 2e classe: 

<au choix) 

Athanasius Mensah, maître-ouvrier de 3' classe. 

Pour te grade de maUre-ouvrier de 6' classe: 

(au choix) 

Thomas Afagnihoun, maître-ouvrier de 7e classe. 
Ayite. Samson, maître-ouvrier de 7e classe. 
Lawson Albert, maître-ouvrier de 7e classe. 

Pour te grade de maitre-ouvrier de 7e classe .. 

(au choix) 

Kouaovi Paul, ouvrier de 1" classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 1re classe,' 

<au choix) 

Aziadapou Jacob, ,ouvrier de 2e classe. 
Wendelinus, ouvrier de 2e' classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 2' classe: 
(au choix) 

Anathevi Isaac, ouvrier de 3e classe. 

(à l'ancienneté) 

Adotev; Joseph, ouvrier ~e 3e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 3e classe .. 

(au choix) 

Akakpovi Robert, ouvrier de 4e classe. 

(à l'ancienneté) 

Maoussi d'Almeida, ouvrier de 4e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 4' classe: 
(au cooix) 

Kouevi Kpovi, ouvrier de Se classe. 

Pour te grade d'ouvfier de Se classe,' 
(au choix) 

Sodalo Têvi, ouvrier de 6e ciasse. 
Agbemebio Anani, ouvrier de 6< classe. 
Agbada Amoussou, ouvrier de 6e classe. 
Abalo Nyirofou, ouvrier de 6e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 6e classe~ 

(au choix) 

Bogla Christian, ouvrier de 7e classe. 
Sant' Anna Michel, ouvrier de 7e classe. 

Pour te grade de chef-mécanicien de 2e classe: 

(au èhoix) 

Freitas Jean, chef-mécanicien de 3e classe. 

Pour le grade de chef-mécanicien de 6' classe: 

(au Choix) 

Mensah François Il, chef-mécanicien de 7e c1asse_ 

Pour le grade de mécanicien de 3e classe: 

(au choix) 

Mensah Kloutsé Agbodo, mécanicien de 4e classe. 

Pour te grade de cMf de train de 4e classe: 

(au chOiX) 

Brym Moïse, chef de train de Se classe. 
y ovo Jean, chef de train de Se classe. 

Pour le grade de chef de train de Se classe :' 
(au choix) 

Mensah Ferdinand, chef de train de 6e classe. 

Pour le grade d'aiguilleur de 1" classe: 

(au ChoiX) 

Tete Abolo, aiguilleur de 2e classe. 
Mensah «amékpo, aiguilleur de 2e classe. 

Pour le grade de téléphoniste de 3e classe .. 
(au choix) 

Barboza Pierre, téléphoniste de 4e classe. 
Amouzou Aballo, téléphoniste de 4' classe. 

Pour le grade de chef d'équipe de 6e classe: 

(à l'ancienneté) 

Gozan «loulsé, chef d'équipe de 7e classe. 

(au choix) 

Kowu Agbokou, chef d'équipe de 7< classe. 
Dogbe 'Kloutsé, chef d'équipe de 7' classe. 

Pour le grade 'd'homme d'équipe de 3e classe: 

(au choix) 

Otto Agboli, homme d'équipe de 4<· classe. 

Pour te grade de pointeur de 4e classe: 
(au,choix) 

Vigllon Antoine, pointeur de Se classe. 

Pour le grade de pointeur de 6e classe: 
(au choiX) 

Dagan Anselme, pointeur de 7e classe. 1 Ex aequo 
Aziagan Frédéric, pointeur de,1e classe. r 

Pour te grade de premier-maître': 
(au choix) 


Ametcpe James, second-maître. 


Commis.ion. de clas.ement 
Par décision 0° 825 du: 
12 novembre 1938. - Les différentes commissions 

de classement du persoonel indigêne des cadres locaux 
du Togo régis par les arrêtés susvisés se réuniront le 
mardi 22 novembre 1938 aux bureaux du 'Commissariat 
de la République en vue d'établir le tableau d'avance
ment dudit personnel pour le premier semestre 1939. 
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Ces commissions 5"00t composées de la' façon 
suivante: 

Pour Ioules les 	commissions: 

M.Ai. Moutagues! administrateur-adjoint des colonies, 
chef de cabinet du GouverneurCommissaire 
de la République, Présidenl 

Sanson~ administrateur-adjoin.t des 
colonies, Membre 

Polly Michel. commis principal 
d'administration. . _ Sécrttaire 

ENSEIGNEMENT 

Le chef du service de l'enseignement. 

ar lnstituteu'rs (enseignement officiel) 

M.M. 	Freitas Paulin, instituteur-adjoint. 
Wilson Jean Edouard t instituteur-adjoint. 

bl Moniteurs (enseignement .officiel) 

M.M~ Sinzogan Léonard. moniteur, 
Amah Moorhouse, moniteur~ 

Enseignement 	privé 
R.P. Riegert, directeur des écoles catholiques, 
M.M. NouveloHt 	directeur'cles écoles protestantes, 

Agbobli Emmanuel, moniteur (M. C.), 
Ahyee Jacques, moniteur (M. E.). ' 

DOUANES 

M.lII. Le èhef du service des douanes, 
Amerding Stephan, commis des douanes, 
André naniel, préposé des douanes. 

P. 1': T. 
Le chef du service des P, T. T. 

a) C6nlmis 

M.lIl. Kagni Karl, commis principal des P. T. T., 
Boccovi Ambrois~, commis des P. T. T. 

bl Surveillants et facteurs 

M,M. Ajavon Joseph, facteur cheC des P. T. T" 
Amedowokpo, surveillant des P. T. T. 

SA!IrITÉ 

Le chef du service de santé 

a) Aide-médecins 

M.M. 	Evenamede Pierre! aide-médecin dè 2m~ classe. 
Adigo Dorothée, aide-médecin de 2:m~ classe, 

b) Infirmiers 

M.M. 	L~de Cléophas j infirmier~maj()r de 4"" dasse J 

Am~u.s$ou Gervais. infirmier~m~jor de,4mo classe. 

e) Gardes d'hygiène 

M.M. 	Lafonekou Samson, brigadier" chef de 1" classe, 
Viotey Frantz. brigad·ier chef de tu classe. 

COM"lfS ·D'ADMINfSTRATION 

M.M. 	Dossou Augustin. commis ppl. d'administration, 
Adjivon 	Sévérin, commis ppl. d:admînistration. 

INïERPRÊ"fES 

M.M. 	Char(ley Francis, interprète principfll, 
Ahamadah Jérôme, interprête prIncipal. 

PLANTONS. 

M.M. 	Achade Pierrot, brigadier-planton de 1",cl.sse, 
Orogbo Jean, brigadier,-planton,de 1" classe. 

~ . 'T,iAVAUX PUBLICS 

M.M. 	Le chef du service des trav. publ.~ et des transp. 
Amadou"Moise, maître ouvrier de 4m classe,& 

Kpodar Assj~ngbor, ouvrier de 1ftl classe. 

MECANICIENS-CONDUCTEURS 

M.M, 	Le chef du service des trav, pubL et des transp. 
Latevi Tèvi, méCan1c!en-conclucteur principaL 
Latecoué L. Lawson. mécanicien cond. princ. 

PSRSONNBL DES CHEMINS DE: FER ET DC WHARF 

M.M. 	Le chef du service des trav. publ. et des.transp" 
Adekambi Michel, maltre ouvrier, 
Me'nsah Joseph, chef de station. 

Callotiers 
Dognon Edo, nlaitre principal. 
Amétépé James) quartier-mahre. 

POLICE 

M.M, 	Le directeur de police, 
Deckon Cosme, inspecteur auxiliaire, 
Akpokli Charles. inspecteur auxiliaire. 

AGRICULTURE 

M.M, Le chefdu service' de l'ag'ricult';1re.. 
Samson Anatole, moniteur agricole! 
Mensah Joseph, moniteur agricole. 

,1 Par décision n° 831 du : 

il~ 15 novembre 1938. ~ Une commission composée de : 

,
I! 

MM. Toqué Louis: 
douanes . 

chef du service des 
. Président 

Droniou Marcel. contrôleur des ( 

dou~nes, J h b' d' d' \' MembresSuhublette osep . sous rrga 1er es 
douanes, chef de brigarde, 

se réunir~ sur la co~vocation de son président en vue 
d'étabHr le tableau d'avancement du cadre des gardes 
frontières des douanes du Togo pour l'année 1939.' 

M. Suhubiette est nonimé rapporteur de Ja COlll 

mission. 

DIVERS 

Associations 

Par arrêté n° 631 du : 
15 novembre 1938, - Est autqriséedans le territoire 

du Togo placé sous le l).landat de la France, la création 
d'une association dite {( l'Artistique Togolaise »dont le 
siège est à Palimé et dont le but est l'organisation de 
soirées théatrales et dansantes et le perfectionnement 
des connaissances générales de ses rpembres pat ]a 
lecture et hi création d'une bibliothèque. 

Sont approuvés les statuts de cette association tels 
qu'ils sg:nt annexés au présent arrêté. 

Par arrêté n° 633 du : 
Il 18 novembre 1938, - E,t autorisée dans le territoire 

du Togo placé S!lIl" le man~at de la Prance, la cré~tion 
, d'une association dite « Association des Anciens Com

battants» dont le siège est à Lomé et dont le Ilutest del 
conserverl pour le bien et au profit de SeS adhérents, 

11 les liens de bonne camàraderie créés par la guerre 
,1l' 1914-1918 et des T. 0'. E, pendant la même période, en 
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groupant les combattants qui y onq:n"ispa.l.tj deservir 
par tous les moyens en son pouvoir iE~.5-intérêts moraux, 
s?ci~ux et ~atérieIs de ses ~embres; de pr:o]onger, 
e~ perpétuant leur souvenir çlans tout le Territoire, 

, l'action des combattants morts pour la patrie. 
Sont approuvés les statut~ de cette association tels 

qu'i1s SOnt annexés au présent arrêté. 

Soissons' aic:001iques 

Par décision n' 836 du: 
17 novembre 1938. Sont autorisées IJimportation 

et la mise en vente au Togo des boissons dénommées: 
« Anis sec 45' Anis doux 45' _.- A./lis doux 40'» de la 
société anonyme des riqueurs Combier à LevalloÎs
Perrer. 

Chef de eanton 

Par décision n' 857 du : 
25 novembre 1938. M. Agbanon Il, chefdu village 

de Glidji, est nommé chef du canton de Glidji. 

Commi,8sion 
Par arrêté n' 641 d.u : 
22 novembre 1938. M. Caron, ingénieur météoro

J
_ 

logiste. de retour de congé, est nommé membre de la 
commission de contrÔle des films cinématographiques, 
des disques phonographiques. des prises de vue ciné
matographiques et enregistrements sonores, en rem
placement de M . .:\tertz."---

Enseignement 
Par décision nO 843 du : 
18 novembre 1938. - M. N'Diaye Boubacar, institu

teur ordinaire de 1re classe. ëst nommé chef par intérim 
du secteur scolaire de Mango en remplacement de 
M. Banna, adjoint des services civils. titulaire d'un 
congé administratif. 

E~pul8ion 

Par arrêté n' 646 du: 
.24 novembre 1938. Est abrogé l'arrêté du 1er nlai 

1933 Pl·ononçrmt expulsion iLi nomnlé Bocc~ Jean 
Alexandre, né le27 septembre 1897 à Agoué (Dahomey). 

. Justice indigène 
Par arrêté n° 635 du: 
19 novembre 1938. - Sont nommés assess~urs eUl"O

péens près le tribunal criminel du cercle d'Anécha 
pour l'année 1938: . . 
MM. Combes René, djr~cteur- du sect:éur scolaire 

d'Anécho; 
, rienaclara François. médecin capi'taine des trou

. ' pes coloniales; 
Guérin Ednl0nd. ~djoint principal des servÎces 

civils; 
Bourreau Roger. directeur de la S. C. I. A. 

Par arrêté 0(1640 du: 
19 novembre 1938. - Sont 'nommés a'ssesseurs indi

gènes près le tribunal du 2e degré et le tribunal cri"mi
nel du cercle d'Anécho : 
K,lipé Paul. chef du canton de Vogan Coutume 

ouatchi. 
L,wson Body Frédéric, chef.. supérieur. d'Anécho. -c. 

Coutume mina. 

Akakpo, 1 chef du village de Vokoutimé Coutume 
ouatchi. 

K,ponton_Antoine, chef de 'famille - Coutume mina. 
I\lessanvi Christophe, chef du village' Attitogon 

Coutume ouatchi. 
Agbanon, chef du 'village' de Glidji - Coutume mina. 
Sognigbe Messan, chef du village Aklakougan 

Coutume ouatchi. "1 

Adek.mbi, chefdu vilIaged'Atouéta - Coutume min•... l 
Noussougan. chef du village d'Avévé Coutume 

oll.tclli. 

Ibrahim. Mamadou, Iman il Anécho \ 

Sani Mama, Iman à Anécho M 


• 	 t USU mans.
Gant Man>;ldou, notable du Zongo il 

Anécho . 


P,oteetion et usage des voies publiques 

Par décision n G 844 cl u: 
19 novembre 1938. - Sont conrmissionnés il l'etret 

de constnter les infractions à la règlementation sur la 
protection et l'usage des voies publiques au territoire 
du Togo. les fonctionnaires dont les noms suivent: 

'MM, 	Perret Jean, adj. ppa!. h. cl. des services civils. 
Gaudonvi)le, adj. ppal. h. cl. des services civiJs. 
DassonvilIe. adj. ppal. des services civils. 
Roth René, adj. ppal. des services civils. 
DegouL commis des services civils. 
CanceL c(~mmis des services civils. 
~taugisJ adjoint des services civils. 
Pallares, instituteur, directeur du secteur scolaire 

du centre. 
Gaillaguet. conducteur principal de 1H classe. 
Dabezies, adj. technique pp.!' des T, p, C. 
Lallemand, sergent-chef du génie. 
Réhart, directeur de police~ 
Ginet, i~specteur de police, commissaire de la 

ville de Lomé. 
Veuance, inspecteur d,e police. 
Deckon Cosme. inspecteur auxiliaire de police, 
Akpokli Cha l'les, inspecteur auxiliaire de police. 
Comlàn G~orges, Ï'nspeeteur auxiliaire de police, 
Fumey Gabriel., inspecteur auxiliaire de polIce. 
Bruce Cuthbert. inspecteur auxiliaire de police . 

,1 Dossouvi André. inspecteur"auxiliaire de polic'e, 
! Ananou Maximin, inspecteur auxiliaire de police, 

,t Jacob Norbert. inspecteur auxiliaire de police. 
1 Tch,.lcorom Ho"noré~ inspecteur auxiliaire de 'poil lice,II Comlan Paulin, inspecteur auxiliaire de police, 

" Gnofan Alani. inspecteur a,uxiliaire de police.li 
Suhubiette Joseph, sous-brigadier de~ douanes. 

• 	 ..-Domique Jean, préposé des douanes. 

'd'Almeida 1\lfre<l, préposé des douanes. 

KouevÎ Cyrus. préposé des doua ries, 

Eklou Miche") préposé des douanes. 

Pednnou Andréas. préposé des douanes. 
Sodji Prosper, préposé des douanes. 
Batonon Bernard, préposé des douanes. 
Danikey Raphaël) préposé des douanes, 
Amekudji Marcellin, préposé des douanes. 

Préalablement à. toutes' constatations, ceS fonc
tionnaires prête~ont ,serr~l,ent devant le tribunal ~e 
p~emière instance de Lomé. 

http:onq:n"ispa.l.tj
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Prix de gros de dlver.cs marchandiaes 

I-~ 
, , 

Farine de consommation 
Ayoines 	 ,.· · 
Seigles de Beauce (départ) · 
Orge de Beauce (départ) 
Mais Indochine · · , 
Pommes de terre, Esterling1 
Riz, Saigon n' 1 · · 

Pâtes aHmentaires, 1~1' choix 

) l' - qualité.
Bœuf · 2' - qualité. 

qualité. ·
Veau ·1 

l' - · · 
2' qualité. 

·1 2' 
l' 

- · 

· · 
- qualité.

Mouton 
qualité. 

- qualité.Porc 	 ·· j l' 2' - qualité. 	 "... 

· j 
Vin rouge, !Jéziers 9° 


Charente, Poitou
Beurres 
Normandie, (centr.) · 
ComtéFromages. 	 · 
Port-salut 

~

·1 	 · · 
Huile arachide supérieure · .'Huile dloJive Tunisie · 

) 	 Blanc n" 3 . Sucre. 	 · · · 
· Raffiné ..• · .' ·· 	 · 

Café Santos good à l'entrepM · 
Cacao C6te d'Ivoire à l'entrepÔt. 
Fonte de moulage n' 3 • ·· 
Aciers marchands 
Cuivre en lingots · · 
Etain Détroits . • · 
Plomb, marques ordinaires · 
Zinc, bonnes marque,s ~ ..· 
Houille, tout venant industriel30f35 Nord 

..Coton américain. 	 ,.· " 
Laine peignée 	 · ..· · · 
Lin de Russie C. A. F. ports français " 

. Chanvre indigène, Anjou, Sarthe .. .,· 
Jute First mark, C. A. F. ports français ·· 
Soie grège Cévennes · · 

Peaul< de Bœufs moyens · 
bœufs Rio de Janeiro, salés 


Cu irs à semelle 

1 	 · 

·· · 
Suif indigène. · • · 
Alcool dénaturé • 	 ~<::::~'/ ·· · ' . 

'>.:~,.~'Carbonate de soude ·· 
Nitrate de soude synthétique. · 
Benzol · · 

Bois de j Sapin madrier · · 
charpente Chêne. · · 

Caoutchouc · 
Savon blanc extra 72% · 
Sulfaté de cuivre 	 , 

1 Ciinent Portland artificiel. · ·i ., 

Paris 
-

Marseille 
Paris 

Le Hâvre 

Lyon 


L. Vill.ll. 

-
-
-
-~ 

-
-

Paris 
-
-

MarseUle 
-


Paris 
·Lyon 


Le Hâvre 

-


O... LoDIll'l' 
Paris 

Le Hâvre 
-
-


L. BIv"1IllPari, 

Le Hâvre 
Roubaix 

Lyon 
. Paris 

Le Hâvre 
Paris 

-
-
-


Du.karq", 

Paris 


-


-
-, 

Marseille 

Bordeaux 

Diparlu.ina 


-

100 kg•. 
-

-

-
-

-

kg. 
-
-

-
-
-
-
-

L. ;.gr! hot"'!. 
kg. 
-

-
-


100 kgs. 

-

-


50 kg •. 
-

la tonne 
100 kgs. 

-

-

-
-


la tonne 
50 kgs. 


kg. 

'100 kg•• 


-
-

kg. 
5.0 kgs. 
~ 

kg, 
100 kgs. 

hectolitre 
100 kgs. 

-

le mètre 

le m3. 


kg. 

100 kg•. 


-
la tonne 

29 Oct, 

1938 

308,
96,50 

120,50 
125,
114.25 

54,42 
158.50 
635.

10,10 
9, 

15,20 
14,20 
18,80 
15,50 
13,58 
12,42 
-

25,92 
25.50 
14,83 
12,50 

492,50 
-


296,25 
517,50 
229.75 
222,
598,
157,

1.093,
4.470,

380,.50 
366,50 
169,84 
447,
38,40 

1.327,
595,
351,
167,50,. 
317.09 
275.
38,50 

277,50 
365,
98, 

124,
168,03 

9,70 
630.

14,50 
335,
-


287.60 

5 Nov. 
! 

1938 

308,
97,50 

119,50 
119,
114,25 
55,

156,50 
635,
10,

8,!'!O 
15,80 
14,80 
18,70 
15.20 
13,86 
12,86 
15,
10,
26, 
25,68 
14.65 
12.50 

492,50 
-

303,50 
517.50 
230,
221,50 
598,
157,

1.071,
4.475.

361:>,50 
350,
169,84 
444,50 

38,60 
1.289,

595.
345,
168,50 

. 317,09 

275,
38,50 

-


365.
98,

1?4.
168.03 	" 

9,70 
630,

14,65 
335,
-


287,60 

• 
12 Nov. 1 

. 1938 

308,
96,62 


117,50 

115,50 

114,25 

55~-.;.. 

-
635,

9,90 

. " 8.70 


15,40 
14,30 
18,50 
14,60 
13,86 

1 

12,86 
-
-
26,12 

25,65 

14,50 

12,88 


490,
-

302,50 

517,50 

233,75 

-

598,
157.

1.094.
4.522,

377,
356,-. 
183,
445,

39,30 i 
1.283,

595,
349,- ,1 

170,~ 

317,09 
-

:39.50 
275,
36.5,
98, 
-

168,03 
9,70 

630,
14,65 

330,

2=1 
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Textes publiés à titre d'information 
. Organisation du ....ersonnel 
des adll\Ïnislraleuts dèS c:<tl<tnics 

LE PRÉSIDENT DE LA RfPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du miriistre des colonies; 

Vu le sénatus consulte du 3 m~i 1854 : 

Vu le décret du 10 Jumet 1920 portant réorganisation du 


personnel des administrateurs des colonies, ensembJe les actes 
qui l'ont modifié, et notamment le décret du 20 février 1934 j 

te conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'alinéa 3 (§ 4) de l'article 6 du 

décret du 10 juillet 1920, modifié par le décret du 
.20février 1934, fixant une limite d'âge pour l'admission 
au concours du stage à Pécole nationale de la France 
d'Outre-Mer des adjoints principaux. et adjoints des 
services civils et des commis principaux des secré
tariats généraux des colonies, est abrogé.. , 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 3juin 1937. 
ALBERT LEBRUN 

Par le Président d.e la République: 
Le ministre dès colonies, 

MARIUS MOUTET. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATJONS 

Association des Anciens Combattants 

PROCES-VERBAL 

L'an mil neu.f cent trente-huit et le vingt-huit octobre 
à 17 heures se sont réunis, dans la saUe des délibérations 
de la mairie de Lomé, les anciens combattants de la 
guerre 1914-1918 convoqués par le comité provisoire, 
formé lors de la réunion préliminaire du 7 octobre 1938, 
en vue de la création au Togo d'une association des 
anciens combattants., 

Sont présents: 

Monseigneur Cessou M.M. Robert 
M. Gradassi Roth 
R. P: BI"ndé Sanson 
M.M. Charles Siaut 

Deseille Siro 
Ginet Tessier 
Leseellier Dr. Urvois 
Menou Vuillet 
Moquay Isaac Louis 
Piquelin Sowoumane 

Monsieur l~ Gouverneur Montagné, retenu par ses 
occupations, est excusé. 

Sont égalen,ent absents excusés: 
M.M. Ambach M.M. Lugan 

Brassa rd . de St. Alary 
R. P. Girard Tavera 
M. Horard 

Monseigneur Cessou) membre du comhé provisoire. 
prend la parole et rappelle le but de la présente réunion. 
Les statuts de l'association du Dahomey, avec laquelle 
le comité provisoire s'était mis en relations, ont été 
reçus et ont servi de bllse à l'élaboration d'un projet 
de statuts pour J'association du Togo. 

·Monsieur Sanson l plus jeuQe membre présent, est 
. désigné comme secrétaire provisoire à reffet de donne r 
lecture du projet de statuts ainsi éla~oré. ' 

Les articles du projet sont passés successivement en 
rev.ue et sont approuvés à )'unanimité·sous réserve des 
modifications ci-a près: . 

Article 1"- Paragraphe 1- Préciser pour les T.O.E. 
que seule la période 1914-1918 est admise. 

Article 7 Réduire la composition du conseil d'admi- . 
nistration à 5 membres ail lieu de 6. 

Article 8 - Ne prévoir quJun seul secrétaire;..adjoint 
en place d" 2. 

Article 9 Ajouter dans les attributions du président 
( il ordonnance les dépenses après approbation du 
bureau »~ 

"Ajouter dans les attribution5 du trésorier « chaque 
année à l'assemblée générale, il présente le compte de 
gestion aprèsapprobation du conseil dtadministrati<ln. }) 

Le proj'lt de statuts ainsi modifié et adopté à l'unani
mité sera soumis à l'approbation du Commissaire de la 
République. 

Après qupi, il est décidé, afin de gagner du temps en 
raison de la proximité de la fête du 11 novembre, de 
procéder à l'élection des membres du bureau, avant 
l'approbation des statuts par le chef du territoire et 
sous réserve de cette approbation. 

Tout d'abord, l'unanimité des voix s'acco'rde p<lur 
demander au Gouverneur Montagné. Commissaire de 
la République au Togo, de bien vouloir accepter la 
présidence d'honneur. 

Le scrutin secret donne ensuite les résultats suivants: 
M. Tessier ayant dû quitter Ja réunion, le nombre de 

votants est de dix-neuf - Majorité absolue 10. 

l' - Election d'un président. 

Monseigneur Cessou, qui préside la présente séance, 


demande Que les suffrages ne se grou·pent pas sur son 

nom. 


Obtiennent: 

M. G~adassi 8 voix 
M. Menou 7 voi" 

Monseigneur Cessou 2: voix 

M. Siro . 1 voix 

Dr. Urvois 1 voi" 


ballottage 
2" tour - Obtiennent: 

M. Menou 14 voix 

M_ Gradassi 2 voix 


M. Menou est éluDr. Urvoi. 2 voix 
lI-tgr. Cessou· 1 voix 

2" - Election d'un vice,président . Obtiennent: 

Mgr. Gessou 16 voix 

M. Lescellier 1 voix 

Mgr. Ce.sou est él"M. Siro t voix 

Or. Urvojs 1 voix 
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3' - Election d'un trésorier - Obtiennent: 

M. Siaut 	 8 voix 
M. Charles 7 voix 
M. Vuillet 2 voix 
M. Gradassi 1 voix 
M. Lescemer 1 voix 

ballottage 
2' tour _.- O.btiennent : 

M. Charles 11 voix 
M. Siaut 6 voix M. Charles est élu 
M, Siro 2 voix 

Monsieur Horard arrivant à 18 h. 15 est invité à 
p~endre part au vote, ce qui porte à 20 le nombre des 
votants et à 1t ~a majorité absolue. 

5" Election d'un secrétaire-adjoint Obtiennent: 

4~ - Election d'un secrétaire  Obtiennent: 

M. Sanson 
M. Lescellier 

19 VOl.'X 1 
1 VOIX 

S 1M. anson est é u 

/ 

M. Roth 	 8 voix 
M. Leseellier 6 voix 
M. Siro 	 3 voix 
111. Robert 2 voix 
R.P. Blondé l voix 

ballottage 
2'11 tour -'Obtiennent: 

M. Roth 12 voix 
M. Robert 3 voix 
111. Les~elJier 2 voix M. Roth est élu 
M.Siro 2 voix 
Dr, Urvois 1 voix 

A la suite de ces résultats, le bureau se trouve ainsi 
fornié : ' , 

. Président . 111. Menou 
Vice-président. . Mgr. Cessou 
Trésorier. : M. Charles 
Secrétaire . M. Sanson 
Secrétaire-adjoint. . M. Roth 

Monsieur Menou prend la ptlrole et rem~rcie ses 
camarades du front de la marque de c.onfiance qu'ils lui 
ont manifestée. ~ 

Avant de clore la séance, il met aux voix un projet de 
b.nquet à J'occasio'n de la fête dù 11 novembre. 

Après échange de vues, ce projet est adopté. La date 
du banquet est en principe fixée aU 12 novembre. et il est 
décidé que les dames ne participeraient pas à cette 
réunion. 

Uri eomité spécial sera formé pour Ja mise au point 
de ce ,projet. 

La,séance cOst levée à t9 beures, 
Fait à Lomé, le vingt-huit octobre mil ncuf cent trente 

huit. 
Le Secrétaire. SANSON Le Président, MENOU 

DOMAINES 

Avis de demande d"immalric::utatiôn 

au livre fonCier du territoire du Togo 

-, Toules personnes Intéressées sont admIses à former op.. 
poSition a la p\"'ésente immatriculation, è. mains du 
eonS8rvateur soussigné, dans le délais de trois mols,' a 

compter.de l'affichage du, présent avis, qui aura lieu Inces-. 
samment. en Pauditolr., du t ..thunaS civil de premIère instan
ce de Lomé. 

Suivant réquisition, n" 1084, déposée 1';,12 novembre 
1938 le sieur Helcias d", Cnasta Soarés, profession de 
propriétaire. demeurant et domicTlié' à· Porto-Novo. 
agissant en qualité de mandataire des sieurs et danles.: 

1'" -- Thérèse Trézise, sans profession derneurant 
à Lomé, épouse divorcée de M. Eugène Lebrun; 

2· - John Trézise, sans profession demeurant à Lomé; 
3~ - Vicentla Trézise~ sans profession demeurallt à 

Lomé; 
4~ - Jumes Trézis.e. employé dt: commerce, demeu;"" 

rant à Minna (Nigérial; . 
• 	 5" --.: 19natio Trézise. employé auxiliaire à renseigne
ment, demeurant à Lonlé; 

6"- Prancisco Trézise, sans profession, cé'Hbu,r:,ire. 
demeurant à Lomé; 
les cinq dernier.s ayant capacit~ suffisante aux fins des 
présentes, conformément à leur statut personpeI indi
gène, comme majeurs non interdits. 

La dame Thérèse Trézise, a acquis.. la ri:ationalité 
française par son mariage et J'a conservée nono'bstan~ 
le divol·ce. ~_ 

A demandé l'immatriculation aU H~re fonderdu terri~ 
toire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consis
tant en un terrain afIectan,~ la forme d'un polygone irré
gulier, complanté t en partiel de cocotiers; d'une con
tenance totale de 15 ha. 52 ares 12 centiares situé à 
Bagulda subdivision de Lomé, cercle du sud et borné 
au nord par tertain à la famille Apaloo. Yovo et Kunaké 
Akplaka, à l'est par Kun.ké Aliplaka. au sud par Kun.
ké Akplaka et par la voie ferrée Lomé Anécho à l'ouest 
par t-errain à Chartey et par Apalooi 

Il décl.re que ledit immeuble appartient à Ses 
mandants et n'est, à sa connaissance, grevé d~aucuns 
droits ou charges réels"actuels ou éventuels 

Le conservateur de la propriété foncière7 

CH. VUILLET. 

Avis de bornage 

Toutes personnes intéressées sOnt It.vitée$ a y assistor 
ou à s'y taIre représenter par un mandataire "onU d~ ..n 
pouvOir rêgulfer~ 

Le ,~lJ'Iereredi 28 décembre 1938 à dix heures du 
matin • ..il sera procédé au bornage-tontradictoire d'un 
imme.u·ble situé à Anécho. lieu dit Payimé, ceJ."'cle 
d'Anécho consistant en un terrain rural, non hâti, 
affectant là forme d'un pentagone irrégulier. complanté 
de cocotier_s; d'une contenarice de un hectare 80 ares 
24 centiares, et borné au nord·'par terr~in à Anaté et 
Tychus Lawson, il l'est par terrain à Agudé. au sud 
par terrain à Akakpo Sitti et la dame Kudémé, à l'ouest 

. par terrain il Charles de Souza. 
Dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 

Heldas ·da Coasta Soarés, profe.ssiôtl de propriétaire, 
demeurant et domicilié' il Porto-Novo (Dahomey) agis
sant ·en vertu du pouvoir régulier"en qualité de manda~ 
taire des héritiers Ignatîo Trézise~ suivant réqùisition 
du 24 septembre 1938, n· 1081. 

Le samedi 31 décembre 1938 il huit heures du matin, 
il sera procédé. au bornage contradictoire d'un im
meuble situé à Lomé 1 commune-mixte de Lomé" cercle 

http:compter.de
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du sud, consistant en un terrain urbain. bâti"ayant la 
forme d'un quadrilatère Î-rrégulier, portant une maison 
d'habitation avec dépendances, etc. d'une conten~lOce 
de 4 ares 8(). centiares. et borné au nord par l'avenue 
des Alliés, il l'est par tcrrain à Magdf>leina Apedomessi. 
au .stfd par térraÎn à la dame Théresia Mewobssf. à' 
l:ouest par terrain il Daniel Toffa. 

Dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Akovi. profession de blanchisseur, demeurant et do'mi
cilié à Lorlté~ agissan1: en son nom personnel, suivan't 
réquisitiori du :1 octobre 1938. 11' 1082. 

Le Conservatcuy de, la Propriitê foncière, 

Ch. VUlLLET 

A.VIS 
de Vente aux Enchères Publiques 

Aux dates ci-nprès "indiquées à 10 h .. 30. au garage 
central de Lomé~ il sera procédë à la vente aux enchères 
publique!i au plus offrant et dernier enchérisseur, des 
divers véhicufes ci~après désignés: 

J. - 11 décembre 1.938 
l' - Camionnette Peugeot T.T. 3656 CV. 400 kg•. 

Jnis~ à prix 1.000 francs. 
2' - Torpedo Delaunay T.T, 63 11 CV, 400 kg•. mise 

à prix 1,000 francs. 
3' - Torpedo Citroën B.14 T, T, 198 9 CV. 400 kg•. 

mise il prix 1.500 francs. 
4' Camion Lutil T.T, 600 14 CV. 1.500 kgs, mise 

li prix 250 francs. 

Il - t8 décembre t938 

l' - Torpedo Dalaunay T.T. 66 11 CV. 400 kgs. mise 
à prix 1.000 francs. 

2' Camionnette Citroën T.T. 482 800 kgs. mise à 
i 

prix ,2,500 francs.l,,' 3' - Camion Latil T.T. 59414 CV.1 500 kg.: m.ise 

il prix 250 francs. 
4' - Torpedo Citroën C. 6 T,T, 410 14 CV. mise 

il prix 3.000 francs. 

III. - 27 décembre t938 

l' -- Torpedo Delaunay T.T. 49,11 CV. 400 kgs, 
mise à prix 500 francs. 

2' - Torpedo Citroën C. 4 T.T. 42410 CV. mise il 
prix 2,000 francs. 

3' Torpedo Citroën C. 4 T.T, 4851.0 CV, mise il 
'prix 2,000 francs. 

Les divers véhicules qui se trouvent au garnge cen
tral à Lomé, pouI'tont être examin.és par les acheteurs 

" éventuels, tous les après midi de 15 heures il17 heures, 
à partir de 5 décembre 1938. 

Les véhtcu~es ne pourront être essayés que le jour 
de la vente. Il sera perçu 5% en sus du prix pdnci pal. 

Le prix principal et le pourcentage en sus devront 
être payés, à la caisse du receve~r des dQnlaines il 
Lomé avant la livraison et au plus tard Je lendemain 
de Jà vente, sauf cHsposition's contraires qui seront , Je 
cas échéant. annoncées avant la séance. 

A Lomé, le 24 novembre 1938 

Le receveur des domalnes~ 
Ch. VUlLLET. 

J-'1PRIMERJE DE L'liCOI..E PROFESSIONNELLE M. ç. LOl'tlÊ TOGO 
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